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S.A.B – Société Antoine Barbizet 
Société par actions simplifiée 

Au capital de 50.000 euros 
Siège social : 12 avenue de l’Opéra 

75001 PARIS 
438 586 612 RCS PARIS 

 
 

PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 
EN DATE DU 13 SEPTEMBRE 2024 

 
L’an deux-mille vingt-quatre, 
Le treize septembre à 9h, 
 
les associés de la Société « S.A.B – Société Antoine Barbizet » se sont réunis au siège social, en 
assemblée générale mixte sur convocation faite par le Président à l’effet de délibérer sur l’ordre du 
jour suivant : 
 

ORDRE DU JOUR 
A TITRE EXTRAORDINAIRE 
- Transfert du siège social et modification corrélative de l'article 4 des statuts ; 
- Pouvoir en vue des formalités. 
A TITRE ORDINAIRE 
- Non-renouvellement des mandats des Commissaires aux comptes 
- Pouvoir en vue des formalités. 
 
Sont présents : 
▪ Monsieur Antoine BARBIZET, 
propriétaire de ..................................................................................................................... 3.124 actions 
▪ Madame Frédérique BARBIZET, 
propriétaire de .............................................................................................................................. 1 action 
Total actions des associés présents ou représentés : 3.125 actions détenues en pleine propriété sur 
les 3.125 actions composant le capital social. 
 

- Monsieur Antoine BARBIZET préside la séance en qualité de Président de la Société. 
 
Le Président constate que les associés présents possèdent l’intégralité des actions composant le 
capital social et qu’en conséquence l’assemblée peut valablement délibérer. 
 
Le Président de Séance dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée : 

- Le rapport du Président ; 
- Le texte du projet de résolutions. 

 
Puis le Président déclare que son rapport, les textes des projets de résolution proposés ainsi que 
tous les autres documents et renseignements prévus par la loi et les règlements ont été tenus à la 
disposition des associés, au siège social, à compter de la convocation de l'assemblée et que la 
Société a fait droit aux demandes de documents qui lui ont été adressées. 
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L'assemblée lui donne acte de cette déclaration et reconnaît la validité de la convocation. 
 
Le Président donne lecture de son rapport et de l'exposé des motifs des projets de résolution 
présentés. 
 
Cette lecture terminée, le Président ouvre la discussion. 
 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions inscrites 
à l'ordre du jour. 
 
 

A TITRE EXTRAORDINAIRE 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 
L'assemblée générale extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du Président, décide 
de transférer le siège social du 12 avenue de l’Opéra - 75001 PARIS au 19 rue du 4 Septembre – 
75002 PARIS à compter de ce jour. 
 
En conséquence, l'article 4 des statuts a été modifié comme suit : 
 

« ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé à : 

19 rue du 4 Septembre – 75002 PARIS 
 

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d’un département 
limitrophe par une simple décision de la présidence sous réserve de ratification par la 
prochaine assemblée Générale Ordinaire, et, partout ailleurs en France en vertu d’une 
délibération de l’assemblée Générale Extraordinaire. » 

 
Le reste de l'article demeure inchangé. 
 
Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l'unanimité. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L'assemblée générale délègue tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des 
présentes à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 
 
Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l'unanimité. 
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A TITRE ORDINAIRE 
 
TROISIEME RESOLUTION 
 
Les mandats de la Société LEGOUX & ASSOCIES, Commissaire aux comptes titulaire, et de Monsieur 
Antoine POULET, Commissaire aux comptes suppléant, sont arrivés à expiration à l’issue de 
l’assemblée générale appelée à statuer sur l’exercice clos le 30 septembre 2021. 
 
La Société ne répondant pas aux conditions rendant obligatoire la nomination d’un Commissaire aux 
comptes, l’assemblée générale décide de ne pas renouveler ces mandats. 
 
Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l'unanimité. 
 
 
QUATRIEME RESOLUTION 
 
L'assemblée générale délègue tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des 
présentes à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 
 
Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l'unanimité. 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour et personne ne demandant plus la parole la séance est levée. 
 
De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le 
Président et par les actionnaires présents. 
 
 
Monsieur Antoine BARBIZET  Madame Frédérique BARBIZET 
Associé - Président  Associée 
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STATUTS 
 

 

 
 

Mis ‡ jour 

Suite à l’Assemblée GÈnÈrale du 13 septembre 2024 
 

 
 

  





    19 rue du 4 Septembre - 75002 PARIS   










